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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 JUIN 2017 
 

CREATION D’UNE ZONE ARTISANALE SUR LA COMMUNE DE GENILAC - 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU D’ACTIVITES ETABLI PAR LA SPL CAP 
METROPOLE AU 31/12/2016 - AVENANT N°1 A LA CONVENTION D’AVANCE 
FINANCIERE 
 

Dans le cadre des interventions de Saint-Etienne Métropole au titre de la création de 
nouvelles zones d’activités économiques, il est prévu de procéder à la création d’une zone 
d’activités artisanales sur la commune de Genilac. 
Cet aménagement s’inscrit dans le cadre de la politique de développement économique 
menée par la Communauté Urbaine et qui vise à offrir des solutions foncières et 
immobilières répondant aux besoins des entreprises et permettant d’accompagner leur 
développement. 
 
La commune de Genilac, idéalement située dans un environnement paysager exceptionnel 
(en belvédère face au massif du Pilat) et à proximité de l’autoroute A47 (par la RD77 et par 
la RD6) reçoit régulièrement des demandes d’implantations d’entreprises artisanales. 
 
Il a été ainsi envisagé de pouvoir élaborer un projet de création d’une zone artisanale qui 
permette de répondre à cette demande. 
 
Le terrain d’emprise du projet s’étend sur tout ou partie de 9 parcelles appartenant à des 
propriétaires privés, dont certains utilisent les terrains en arboriculture pour des revenus 
d’activité complémentaire. L’emprise du projet représente 3,7 ha dont 64 % sont 
commercialisables. 
 
Les études ayant permis de préciser l’opération d’aménagement à réaliser, Saint-Etienne 
Métropole a décidé de confier l’aménagement de la zone artisanale à la SPL Cap Métropole 
dans le cadre d’une concession d’aménagement par une décision du Conseil de 
Communauté de Saint-Etienne Métropole du 1er décembre 2016. 
 
La programmation du projet de zone artisanale est la suivante: 

- 15 lots libres : parcelles terrassées et viabilisées, de 700 m² à 2 500 m², laissant la 
libre implantation d’un bâtiment à vocation artisanale, 

- 1 lot réservé pour réaliser un village d’entreprises : parcelles terrassées et viabilisées, 
destinées à un projet d’opérateur privé, pouvant accueillir 11 cellules modulables de 
150 à 300 m² chacune. 

 
 
Avancement de l’opération au 31 décembre 2016 
 
La convention a été signée et notifiée à l’aménageur le 19/12/2016.  



Cap Métropole a lancé en fin 2016 une consultation en vue de retenir un organisme bancaire 
en vue d’ouvrir un compte dédié à l’opération et de disposer de possibilités de placements 
court terme.  
Parallèlement à la signature de la concession, Cap Métropole a sollicité auprès de Saint 
Etienne Métropole le versement de l’avance de 400 000 € HT tel que convenu lors de la 
négociation du contrat. Cette avance a été versée en fin d’année 2016. La rémunération de 
l’aménageur de 1 000 € a été la seule dépense réalisée. 
 
 
 
Avancement financier 
 
La trésorerie de l’opération au 31/12/2016 s’élève à 399 000 € HT. 
Globalement, les dépenses en 2017 devraient restées inchangées par rapport au bilan initial 
de la concession. 
 
Participation de Saint-Etienne Métropole 
 
Après la remise des équipements publics estimés à 1 631 000 €, le bilan du présent CRAC 
fait état d’une participation qui se monterait en fin d’opération à 453 000 € HT. 
 
 
Avenant n°1 à la convention d’avance financière 
 
Une seconde demande de versement d’un montant de 1 000 000 € était prévue pour juin 
2017. La réalisation de travaux n’étant pas programmée en 2017, les montants et la 
répartition des avances s’en trouvent modifiés. 
L’article 2 de la convention d’avance financière d’origine est modifié pour que les prochaines 
avances soient versées de la manière suivante : 

-    300 000 € au plus tard au 30 juin 2018 ; 
- 1 100 000 € au plus tard au 30 juin 2019 ; 
-    200 000 € au plus tard au 30 juin 2020.  

 
Les conditions de la convention d’avance financière d’origine non modifiées par le présent 
avenant, sont et demeurent inchangées et applicables. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le compte-rendu annuel d’activités au concédant arrêté au  
31 décembre 2016 présenté par la SPL Cap Métropole pour l’opération  
Zone artisanale sur la commune de Genilac, 

 
- approuve l’avenant n°1 à la convention d’avance financière avec Cap Métropole 

pour modifier les modalités de versement des prochaines avances, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant n° 1 à la convention d’avance financière avec Cap Métropole, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à 

procéder à toutes formalités en vue de l’exécution de cette convention, 
 

- la dépense correspondante sera imputée à l’opération n° SERV 27638 – 
BURLAT. 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


